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	Exercice n° 7


1. Quelle est la durée de conduite journalière ?

2. A 12h, le conducteur a commis une infraction.
Laquelle ?

3. Y a-t-il dépassement de la durée maximum de la conduite journalière ?

Si OUI, indiquez le temps de dépassement.
4. Le disque ayant été inséré à 4h du matin, à quelle heure MAXI doit-il
                             être arrêté le lendemain ?

5. Le disque étant arrêté à 4h le lendemain, quelle sera la durée du repos 
journalier ?

6. Pour prendre un repos journalier de 8h, vous devez cumuler sur le même disque :

· 3h de repos en une période

· 4h de repos en deux périodes

· 4h de repos en quatre périodes

· Récupérer 4h de repos avant la fin de la semaine.

